
Institut du Christ-Roi Souverain Prêtre

18h30 1ères Vêpres dominicales

Dimanche8Septembre 13ème Dimancheaprès la Pentecôte Vert II
9h45 Confessions
10h30 Messe chantée

Vendredi13Septembre De la férie Vert IV
16h30 Catéchismedes CE
18h Messe basse
19h Catéchismedes lycéens
21h Adorationdu T. St Sacrement
21h45 Salut du T. St Sacrement

Samedi14Septembre Exaltationde la Sainte Croix Rouge II
9h30 Messe basse
10h30 Catéchismedes CM
11h15 Catéchismedes 6èmes & 5èmes
12h Catéchismedes 4èmes & 3èmes
� Except. pas de catéchismedes adultes
� Except. pas de confessions á la Cathédrale
� Except. pas de 1ères Vêpres dominicales

Dimanche15Septembre 14ème Dimancheaprès la Pentecôte Vert II
9h45 Confessions
10h30 Messe chantée

HORAIRES:

Église Saint-Jacques
Bulletin avec Programme

du 8
au

15 Septembre

L’Institut du Christ-Roi Souverain Prêtre
dans le diocèse de Montauban

Ce Vendredi 13
Septembre :

Prochaine Adoration du

T.S tSacrement

Tous les 1ers Vendredis
du mois de 21h à 22h,
avec possibilité de se

confesser

VENITE

18h30 1ères Vêpres dominicales

Dimanche 7 Juillet 4ème Dimanche après la Pentecôte Vert II
9h45 Confessions
10h30 Messe chantée

Jeudi 11 Juillet St Pie 1er, pape &martyr Rouge IV
20h30 Adorationdu T. St Sacrement
21h30 Salut du T. St Sacrement

Vendredi 12 Juillet St JeanGualbert, confesseur Blanc III
18h Messe basse

Samedi 13 Juillet De la T. Ste Vierge au Samedi Blanc IV
9h30 Messe basse
17h Confessions á la Cathédrale
18h30 1ères Vêpres dominicales

Dimanche 14 Juillet 5ème Dimanche après la Pentecôte Vert II
9h45 Confessions
10h30 Messe chantée

Dimanche 21 Juillet 6ème Dimanche après la Pentecôte Vert II
9h45 Confessions
10h30 Messe chantée

Dimanche 28 Juillet 7ème Dimanche après la Pentecôte Vert II
9h45 Confessions
10h30 Messe chantée

Dimanche 4 Août 8ème Dimanche après la Pentecôte Vert II
9h45 Confessions
10h30 Messe chantée

Dimanche 11 Août 9ème Dimanche après la Pentecôte Vert II
9h45 Confessions
10h30 Messe chantée

Jeudi 15 Août AssomptiondelaT. Ste V.Marie Blanc I
9h45 Confessions
10h30 Messe chantée

Dimanche 18 Août 10ème Dimancheaprès la Pentecôte Vert II
9h45 Confessions
10h30 Messe chantée

Dimanche 25 Août SolennitéduCœurImmaculédeMarie Blanc II
9h45 Confessions
10h30 Messe chantée

Dimanche1Septembre 12ème Dimancheaprès la Pentecôte Vert II
9h45 Confessions
10h30 Messe chantée

HORAIRES:

Les horaires
CE : les Vendredis de 16h30 à 17h15
CM : les Samedis de 10h30 à 11h15

6èmes et 5èmes : les Samedis de 11h15 à 12h
4èmes et 3èmes : les Samedis de 12h à 12h45

Lycéens : lesVendredisde 19hà20h (lesderniersVendredisdumoisde 19hà21hpourle«Pizza-Caté»)
Adultes : les Samedis de 15h à 16h

Le lieu
Maison diocésaine (91 BoulevardMontauriol)

Inscriptions & autres infos
montauban@chanoin.es ou 06.63.13.59.85

RENTRÉE
du

Le prochain apéritif
sur le parvis de

l’église aura lieu le

Dimanche 15

Septembre après la

Sainte Messe .

PROCHAIN



Institut du Christ-Roi Souverain Prêtre

INTROÏT
yez égard à votre alliance, Seigneur, n’abandonnez pas à la fin les âmes de vos
pauvres. Levez- vous, Seigneur et jugez votre cause, et n’oubliez pas les

appels de ceux qui vous cherchent. Pourquoi, ô Dieu, nous avez-vous rejetés
finalement ? Pourquoi votre colère s’est-elle allumée contre les brebis de vos
pâturages ?

A

COLLECTE
ieu tout-puissant et éternel, augmentez en nous la foi, l’espérance et la cha-
rité ; et pour que nous méritions d’obtenir ce que vous promettez, faites-

nous aimer ce que vous commandez.
D
LECTURE DE L’ÉPÎTRE DE SAINT PAUL APÔTRE AUX GALATES

es frères, les promesses ont été faites à Abraham, et à sa postérité. Il ne dit
pas : Et à ses postérités, comme s’il s’agissait de plusieurs ; mais il dit :

comme parlant d’un seul : Et à ta postérité, qui est le Christ. Voici ce que je
veux dire : Dieu ayant conclu une alliance en bonne forme, la loi, qui a été don-
née quatre cent trente ans après, n’a pu la rendre nulle, ni abroger la promesse.
Car si c’est par la loi qu’est donné l’héritage, ce n’est donc plus par la promesse.
Or, Dieu l’a donné à Abraham par une promesse. Pourquoi donc la loi ? Elle a
été établie à cause des transgressions, jusqu’à ce que vînt la postérité à qui la
promesse avait été faite ; cette loi a été promulguée par les anges et par l’entre-
mise d’un médiateur. Or un médiateur n’est pas le médiateur d’un seul ; et
Dieu est un seul. La loi est-elle donc opposée aux promesses de Dieu ? Loin de
là ! Car s’il avait été donné une loi qui pût produire la vie, la justice viendrait
véritablement de la loi. Mais l’Ecriture a tout renfermé sous le péché, afin que
la promesse fût réalisée, pour les croyants par la foi en Jésus-Christ.

M

GRADUEL
yez égard à votre alliance, Seigneur, n’oubliez pas pour toujours les âmes de
vos pauvres. Levez-vous, Seigneur, et jugez votre cause, souvenez-vous des

outrages faits à vos serviteurs.
A
ALLELÚIA
llelúia, allelúia. Le Seigneur s’est fait notre refuge de génération en généra-
tion. Alléluia.A

SUITE DU SAINT EVANGILE SELON SAINT LUC
n ce temps-là, en se rendant à Jérusalem, Jésus côtoyait la frontière de la
Samarie et de la Galilée. Et comme il entrait dans un village, dix lépreux

vinrent au-devant de lui ; et, se tenant éloignés, ils élevèrent la voix, en disant :
Jésus, maître, ayez pitié de nous. Lorsqu’il les eut vus, il dit : Allez, montrez-
vous aux prêtres. Et comme ils y allaient, ils furent guéris. Or l’un d’eux, voyant
qu’il était guéri revint, glorifiant Dieu à haute voix. Et il se jeta le visage contre
terre aux pieds de Jésus, lui rendant grâces ; et celui-là était Samaritain. Alors
Jésus, prenant la parole, dit : Est-ce que les dix n’ont pas été guéris ? Où sont
donc les neuf autres ? Il ne s’en est pas trouvé qui soit revenu, et qui ait rendu
gloire à Dieu, sinon cet étranger. Et il lui dit : Lève-toi, va ; ta foi t’a sauvé.

E

OFFERTOIRE
’ai espéré en vous, Seigneur, j’ai dit : Vous êtes mon Dieu, mes jours sont
entre vos mains.J
SECRÈTE
eigneur, soyez propice à votre peuple et regardez favorablement les dons
qu’il vous offre, de sorte qu’apaisé par cette oblation, vous nous accordiez le

pardon et nous concédiez ce que nous demandons.
S
COMMUNION

ous nous avez donné, Seigneur, le pain du ciel, un pain ayant toute saveur et
toute douceur.V

POSTCOMMUNION
yant reçu ces célestes sacrements, nous vous supplions, Seigneur, de nous
faire progresser pour que le fruit de l’éternelle rédemption augmente en

nous.
A

LE MISSEL DU DIMANCHE:

Kyriale: XI P. 62
Credo: III P. 74
Scannez
pour voir
ce bulletin

sur

l'écran.

CHANT GRÉGORIEN:

Recevez l’Enfant-
Jésus de Prague
dans vos familles
le temps d’une
neuvaine !

L’Enfant-Jésus

vous attend !

Contactez

jetc.pourrat@yahoo.fr

L'ENFANT

Église Saint-Jacques

62 Rue de la République

82000 Montauban

Catéchisme, chorale, etc.

Maison diocésaine

91 BoulevardMontauriol

82000 Montauban

http://montauban.chanoin.es

06.63.13.59.85

montauban@chanoin.es

�@icrspmontauban

L'Ins t i tu t Á
MONTAUBAN:

Chers fidèles et visiteurs,

Vous pouvez nous aider à
couvrir nos frais sur

don.chanoin.es


